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INTRODUCTION

0

0

La Loi sur les subventions au développement régional et la Loi

sur le ministère de l'Expansion écononique régionale prévoient divers sti-

mulants â l'appui de l'implantation, la modernisation ou l'agrandissement

d'entreprises de fabrication et autres genres d'établissements. Ces stimu-

lants, offerts sous forme de subventions ou de garanties de prêts, sont un

moyen d'accroître ou de conserver les occasions d'emploi dans les régions

et les zones que le gouverneur en conseil a désignées pour y favoriser

l'expansion économique et le relèvement social â l'aide de mesures spécia-

les.

On peut obtenir des exentplaires des statuts et règlements perti-

nents, de mï^are que diverses brochures traitant des mécanismes administratifs

qui régissent l'octroi de subventions et de garanties de prêts en s'adres-

sant â la Division de l'information du ministère de l'Expansion économique

régionale.

Le présent rapport mensuel, disponible au public, offre au Par-

lement les plus récents renseignements touchant l'application du programme

d'aide au développement régional. Il renferme un résumé des données statis-

tiques touchant les mesures administratives prises depuis la mise en vigueur

du programme jusqu'à la fin du mis en cause, accompagné d'une revue des

éléments essentiels se rapportant â chacune des offres d'aide acceptées au

cours du même mis.
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Les stimulants â l'industrie sont offerts dans de vastes rions

ainsi que dans des zones spéciales désignées par le gouvernement fédéral, â

la suite de consultations avec les administrations provinciales.

Les régions désignées englobent de vastes secteurs du pays. Les

zones spéciales constituent des centres névralgiques de développement éven-

tuel plus restreints.

En vertu des règlements qui s'appliquent à la plupart des de-

mandes reçues avant le premier avril 1974, le montant d'une subvention peut

varier â l'intérieur des limites réglenentaires pour satisfaire aux exigen-

ces d'un projet particulier. En vertu du prograrruie révise, entré en vigueur

â cette date, des formules types seront utilisées pour calculer le montant

de la subvention, et ce, pour la plupart des projets. Pour un nouvel éta-

blissemant ou pour un agrandissement en vue de pernettre la fabrication d'un

nouveau produit, le calcul de la subvention est basé sur le coût d'immobili-

sation approuvé, plus les salaires et traitements approuvés en rapport avec

les emplois creés. Pour la modernisation ou l'agrandissement d'un établis-

semant, n'incluant pas la production d'un nouveau produit, le calcul est

basé uniquement sur le coût d'imQmbilisation approuvé.

Les projets de grande envergure, selon leurs besoins et leur

impact sur l'économie de la région, peuvent bénéficier d'une gamme plus

variée de stimulants dont certains sont obligatoirement ou conditionnelle-

ment remboursables.

Le montant maximal d'une subvention, en vertu du programme ,

avant et après la révision, est de 20 p. 100 du coût d'immobilisation
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approuvé pour une modernisation ou un agrandissement et 25 p. 100 du coût

d'imrnobilisation approuvé, plus $5,000 par emploi direct créé pour une

nouvelle usine ou pour l'agrandisserrent d'une usine pour fabriquer un

nouveau produit.

En plus de ces montants maximaux mentionnés, la Loi sur les

stimulants au développement régional stipule que les subventions ne devront

pas dépasser $30,000 par errploi direct créé ou la moitié du capital investi

dans l'entreprise.

Dans le cas des stimulants â l'industrie offerts en vertu des

dispositions touchant les "zones spéciales" de la Loi sur le ministère de

l'Expansion économique r^gionale, on n'a pas fixé de montants maximaux.

Toutefois, en pratique, les norms prévues dans la Loi sur les subventions

au développement régional sont généralement appliquées lorsque cette mesure

administrative est jugée appropriée.

Les garanties de prêts, dont le but est d'atténuer les diffi-

cultés qu'éprouvent les investisseurs â obtenir des fonds sous forme de

prêts pour effectuer des placements dans les régions â faible croissance,

ne peuvent dépasser 90 p. 100 du montant global avancé par un prêteur plus

les intérêts, ou 72 p. 100 du coût d'imrmbilisation total.

Bien que les pratiques administratives diffèrent quelque peu

selon que l'aide financière est octroyée en vertu de la Loi sur les subven-

tions au développement régional ou de la Loi sur le ministère de l'Expan-

sion économique régionale, la terminologie utilisée dans le présent rapport

est la même dans les deux cas. C'est ainsi qu'aux ternies de la Loi sur les
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subventions au développement régional, des lettres sont utilisées pour

offrir l'aide financière alors qu'en vertu de la Loi sur le ministère de

l'Expansion économique régionale, des projets d'ententes servent à la nome

fin. Pour simplifier le rapport, la même expression, soit "offres faites",

sert à décrire les deux moyens. La dernière section du rapport, intitulée

"Définitions", traite en outre de plusieurs autres points techniques d'une

certaine importance.

En conclusion, il convient de noter que les demandes d'aide et

les documents à l'appui renferment un grand nombre de renseignements qui,

du point de vue commercial, doivent demeurer confidentiels. En raison de

la ligne de conduite adoptée en ce sens par le Ministère, ce dernier ne

peut dévoiler certaines données. Pour la même raison, le Ministère ne

rapporte pas la réception d'une demande quelconque avant et à moins qu'elle

ne résulte en une offre d'aide acceptée. Cette ligne de conduite est con-

forme aux buts et objectifs du programme qui est de favoriser les investis-

sements de capitaux dans les régions désignées et les zones spéciales du

Canada.

0
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PARTIE I-' RÉSUME DES DONNÉES ' STATISTIQUES

0

Dans la présente partie du rapport, on trouve deux tableaux de

données statistiques sur différents aspects du programmé d'aide au dévelop-

pement régional.

Le premier tableau, qui se rapporte aux subventions, établit le

dossier des demandes reçues et des offres faites â la fin d'avril 1975.

Le tableau indique entre autres:

(1) qu'au cours du mois d'avril, 113 demandes ont été reçues

et 49 offres ont été faites ;

(2) que parmi les 10,413 demandes reçues depuis la mise en

vigueur du programme, 5,736 ont été rejetées ou retirées

et 4,298 ont donné lieu â des offres;

(3) qu'en soustrayant le nombre d'offres périmées, retirées

et refusées, le nombre net d'offres acceptées se chiffre

â 3,121;

(4) qu'en regard des obligations que représente le nombre net

d'offres acceptées (3,121), des versements partiels ont

été faits dans 1,747 cas et des versements définitifs

dans 560 cas.

0
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s Les estimations faites au moment où les subventions ont été'

offertes et les redressements apportés par suite de changements aux projets

en cause donnent les chiffres cumulatifs suivants, en ce qui a trait au

nombre net d'offres acceptées:

-- coûts d'immobilisation admissibles: $2,362.2 millions;

-- nombre prévu de nouveaux emplois directs: 120,923;

-- montant global des subventions: $497.6 millions.

A ce jour, le montant total effectivement versé en subventions atteint

$254.4 millions.

Le. deuxième tableau se rapporte aux garanties de prrets; il

établit le dossier des demandes reçues et des offres faites â la fin

d'avril 1975.

0
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TABLEAU 1

DEMANDES DE SUBVENTIONS

DOSSIER DES DEMANDES ET DES OFFRES - AVRIL 1975

Année Depuis la mise
financière en vigueur

Mois en cours â ce jour

DEMANDES

Demandes reçues 113 113 10,413
Demandes retirées 29 29 3,324
Den-ondes rejetées 13 13 2,412
Offres faites 49 49 4,298

0
O=S FAITES

Offres faites 49 49 4,298
Offres périmées 1 1 212
Offres déclinées 3 3 296
Offres acceptées 29 29 3,725

OFFRES ACCEPTEES

Offres acceptées 29 29 3,725
Offres acceptées, déclinées

ou retirées 14 14 604
Nombre net d'offres acceptées 15 15 3,121

NOMBRE NET DTOFFRES ACCEPTÉES

Nombre net d'offres acceptées 15 15 3,121
Aucun versement effectué - - 814
Versement partiel effectué 79 79 1,747
Dernier versement effectué 80 80 560

0
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TABLEAU 2

DEMANDES DE C"al^RANTIES DE PRÊTS

DOSSIER DES DEMANDES ET DES OFFRES - AVRIL 1975

Année Depuis la mise
financière- en vigueur

Mois en cours â ce j our

DEMANDES

Demandes reçues 1 1 2 81
Demandes retirèes - - 138
Demandes rejetées 2 2 79
Offres faites 2 2 51

OFFRES FAITES

Offres faites 2 2 51
Offres périmées - - 6
Offres déclinées - - 2
Offres acceptées - - 39

OFFRES ACCEPTÉES

Offres acceptées
Offres acceptées, déclinées

ou retirées
Nombre net d'offres acceptées

NOMBRE NET D'OFFRES ACCEPTÉES

Nombre net d'offres acceptées
Garanties en vigueur

39

11
28

28
19

0
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PARTIE II - REVUE MENSUELLE DES SUBVENTIONS

La deuxième partie se compose du tableau 3. Il s'agit d'une

liste, par ordre alphabétique, de toutes les offres faites au cours du

mois d'avril:

(1) offres acceptées;

(2) offres acceptées et ultérieurement révisées;

(3) offres acceptées et ultérieurement déclinées ou retirées.

Le mois et l'année du plus récent rapport touchant les offres

acceptées mais ultérieurement revisées, déclinées ou retirées sont indiqués

entre parenthèses sous le nom de la société. Seules les données révisées

sont indiquées.

On .a utilisé des abréviations pour donner les détails touchant

le "genre de projet". Dans la partie IV du présent rapport, les abrévia-

tions utilisées ici sont expliquées en détail.

N.U. - Nouvelle usine

A. N. P. - Agrandissement en vue d'un nouveau produit

A - Agrandissement

M - Modernisation

N.E.C. - Nouvel 6tablissement commercial

0
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L'astérisque (el) dans la colonne "montant approximatif de là

subvention" indique que le maximum statutaire ou administratif, qui s'ap-

plique à la formule standard, limite le montant de la subvention offerte

et acceptée.

La croix M dans la colonne "montant approximatif de la sub-

vention" indique que la subvention est remboursable. La définition de

"remboursable" figure â la partie IV sous le titre "Subventions au déve-

lopperrent".

•
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OFFRES ACCEPIfES

Compagnie

1. ABF Automated Business
Forms (Québec) Ltd.

2. Airco Heating ^
Ventilation Limited

3. APA Metal Industries Ltd.

4. Baie des Chaleurs Cold
Storage Ltd.

5. Barbour Foods Ltd.

TABLEAU 3

SUBVENTIONS

RENSEIGNEMENTS SUR LES OFFRES ACCEPTÊES AINSI QUE SUR LES OFFRES ACCEPTÉES
ET ULTËRIEUIEMENT RÉVISÉES, DÉCLINÉES OU RETIItÉES DURAN!' LE MIS D'AVRIL 1975

EinpZacement Produit ou
transformation

saint-Hyacinthe, Impression
Qué. de formules

commerciales

Genre
de

projet

N.U.

Lunenburg, Conduits de N.U.
N.-É. chauffage et de

ventilation
en tôle

Thunder Bay, Assemblage
Ont. de tuyaux

en acier

Caraquet, Traitement
N.-B.

Sussex.,
N. B:

de harengs et
de maquereaux
congelés

Production
de fromage

N.U.

N.U.

Coùt Nombre prévu
ac3nissibZe de nouveaux
prévu empZois directs

$1,888,000 60

$ 80,000 22

$ 274,600 24

$ 401,917 41

A.N.P. $ 136,100 3

Offre
faite

20%
plus $1,600
par emploi
admissible (52)

Montant
approximatif

de Za subvention

25%
plus 30% de la
niasse salariale
établie â $162,260

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie â $533,334

25%
plus $1,800
par emploi
admissible (36)

25%
plus 30% de la
masse salariale
établie â $20,968

$ 460,800

$ 64,000*

$ 148,650

$ 165,279

$ 40,315

N



OF=S ACCEPTÉES

Compagnie EmpZacement
Produit ou

transformation

Genre
de

projet

6. Brown Industries Ltd. Drinkwater, Renplisseurs N.U.

Sask. de semoirs et
de caisses de
camionnettes

7. Central Dairies Saint-Jean, Produits N.U.

Limited T. -N.

8. Colt Developments Lawrrencetmm,

Limited N. -t•

9. D. W. Audette 8 Eganville,
J. A. Watkin Ont.

laitiers

Scies de long N.U.
démœtables

Chambres N.U.
préasseTrblées

10. Eddy Jalbert Inc. Saint-Romuald, Remise â neuf N.U.

Qué. de moteurs
d'autos et
de camions

11. Federal Pioneer Limited Granby, Fabrication de A

Qué, standards télé-
phoniques,
tableaux de
oonQrande et
éléments élec-
triques spéciaux

Coût Nombre prévu
admissibZe de nouveaux
prévu emplois directs

$ 60,000 10

$ 569,000 65

$ 246,100 14

$ 67,205 16

$ 167,000 18

$ 685,000 16

Offre montant
faite approx^matif

de Za subvention

25% $ 26,410
plus 15% de la
masse salariale
établie â $76,070

25% $ 150,000*
plus 30% de la
masse salariale
établie â $37,191

25% $ 108,190

plus 30% de la
masse salariale
établie â $155,550

25% $ 37,356

plus 15% de la
niasse salariale
établie â $137,030

25% $ 62,210

plus 15% de la
masse salariale
établie â $136,400

20%, $ 137,000
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OFFRES ACCEPTÉES

Compagnie

12. Flexi-Coil Ltd.

13. Glass Fiber/Plastics
Limited

14. Glas-Tech Manufacturing
Ltd.

15. Island Glass Ltd.

16. Kiosques Drumnond Inc.

17. Laroche Yacht Ltée

EmpZacement

Saskatoon,
Sask.

Octagon Pond,
T.-N.

Winnipeg,
Man.

Charlottetown,
Y.-P.4.

Draumcnndville,
Qué.

Produit ou
transformation

Genre
de

projet

Fabrication A
de herses

Articles en N.U.
fibre de verre

Canots, embarca- N.U.
tions pour la
pêche sportive,
bâches et autres

Fenêtres â A.N.P.
vitrerie double

Kiosques, cabinets N.U.
et cabines
téléphoniques

Saint-Hyacinthe, Voiliers en N.U.
Qué. fibre de verre

(Catamarens)

Cozct Nombre prévu
admissible de nouveaux

prévu emplois directs

$ 58,500 5

$ 99,400 23

$ 242,500 25

$ 45,395 3

$ 172,000 20

$ 51,000 11

offre Montant
faite approximatif

de Za subvention

20% $ 11,700

20%
plus $2,500
par emploi
admissible (23)

77,380

25% $ 100,664
plus 15% de la
masse salariale
établie â $266,929

25% $ 17,424
plus 30% de la
masse salariale
établie â $20,250

25% $ 71,098
plus 15% de la
masse salariale
établie â $187,320

25% $ 29,025
plus 15% de la
masse salariale
établie â $108,500
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OFFRES ACCEPTÉES

Compagnie

18. Les Fenêtres
G. Lepage Inc.

19. Les Industries Loisirs
Bonair Ltée

20. Martin-Black Wire Ropes
of Canada Ltd.

21. M. Ian B. H. Logie

22. M. J. R. Rainer

23. M. L. S. McCann et
M. J. F. Kitts

Emplacement

Chicoutimi,
Qué.

Cookshire,
Qué.

ZYvro,
N.-f.

Halifax,
N.-É.

Morden,
Man.

Eganville,
Ont.

Produit ou
transformation

Genre
de

projet

Fenêtres de N.U.
type Pella

Tentes-roulottes N.U.

CObles N.U.
métalliques

Encadrement, N.U.
passe-partout
et dispositifs
de sécurité

Empaquetage A
en vrac de
poriares de terre
déshydratées

Bois d'oeuvre N.U.
et ouvrages
d'ébénisterie
sur commande

Coût Nombre prévu
admissible de nouveaux
prévu emplois directs

$ 140,000 18

$ 344,000 107

$ 760,000 35

$ 234,070 23

$ 38,320 6

$ 54,000 6

Offre Montant
faite approx^matif

de Za subvention

25% $ 52,250

plus 15% de la
masse salariale
établie â $115,000

25% $ 203,495
plus 15% de la
masse salariale
établie â $783,300

25% $ 273,100

plus 30% de la
masse salariale
établie â $277,000

25% $ 120,330
plus 30% de la
masse salariale
établie â $206,040

20% $ 7,664

25% $ 20,700
plus 15% de la
masse salariale
établie â $48,000

N̂
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OFFRES AOMTT^ES

Compagnie EtrrpZacement Produit ou
transformation

Genre Coût Nombre prévu
de adiirissibZe de nouveaux

projet prévu emplois directs

Offre Montant
faite approximatif

de Za subvention

24. Pattern Matchplate Winnipeg, Plaques N.U. $ 156,500 6 25% $ 49,887

(Winnipeg) Inc. Man. d' alturi ni um plus 15% de la

assorties masse salariale

moulées sous établie à $71,750

pression, caisses
d'entreposage
de carottes de
soudage et moules
pour divers arti-
cles en matière
plastique

25. Riteway Manufacturing Regina, Instruments A $ 60,500 20 20% $ 12,100

Company Limited Sask. aratoires

26. Sid's Sun'r7ower Seeds Regina, Production de A.M. $ 166,000 21 20% $ 33,200

(1974) Ltd. Sask. graines de
tournesol,
de graines de
potirons et de
graines pour
les oiseaux

27. Superior Home Bakery Sault- Boulangerie- N.U. $ 254,500 19 25% $ 81,885

Sainte-Marie, pâtisserie plus 15% de la

Ont. masse salariale
établie à $121,739

rn



OFFRES ACCEPTÉES

Compagnie EmpZacement
Produit ou

transformation

Genre Coût Nombre prévu
de admissible de nouveaux

projet prévu emplois directs

Offre montant
faite approximatif

de Za subvention

28. The E. B. Eddy Company Davidson, Bois d'oeuvre A $3,401,700 73 15% $ 510,255

29. Therrmver Inc.

Qué. et copeaux
d'épinette

Ville de Vanier, Fenêtres A.M. $ 180,000 8 20% $ 36,000
Qué. thermiques

scellées



0

OFFRES ACCEPTÉES ET ULTÉRIEUREMENT RÉVISÉES

Compagnie EmpZacement
Produit ou

transformation

Genre Coût Nombre prévu
de admissibZe de nouveaux

projet prévu emplois directs

Offre Montant
faite approximatif

de Za subvention

1. Alma Mecanic Inc.
(Janv. 1974)

2. Andrés Wines Atlantic Ltd.
(Abbey Wines Ltd.)

(Juil. 1972)

3. Astra Sprinklers Limited
(Astra Sprinkleics Ltd.
(T.B.I.)

(Mars 1974)

4. Eastern Dairyfoods
Co-operatives Limited

(Sept. 1973)

5. Federal Pioneer Ltd.
(FPE - Pioneer Electric
Limited)

(Juil. 1972)

6. Lambert Machine Inc.
(Juil. 1974)

7. Les Plastiques Bou-Chell Inc..
(Mai 1974)

Alma, Remorques N.U. $1,095,780 78 20% $ 375,156

Qué. de transport plus $3,000
par emploi
admissible (52)

Truro, Vinerie A $ 160,000 17 10% $ 16,000
N.-É.

Sherbrooke, Gicleurs et N.U. $ 349,000 27 15% $ 97,350

Qué. dispositifs plus $1,800
pour gicleurs par emploi

admissible (25)

Antigonish, Produits A $ 727,000 11 20% $ 145,400

N.-É. laitiers

Brandon, Accessoires N.U. $ 879,000 97 15% $ 374,350
Man. électriques plus $2,500

par euploi
admissible (97)

Trois-Rivières, Remorques A $ 115,000 25 20% $ 23,000

Qué. et bennes
basculantes
en acier et en
aluminium

Saint-Anselme,
Qué.

Articles A $ 377,000 12 20% $ 75,400

en plastique

Co
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OFFRES ACCEPTÉES ET ULTÉRIEJR6MQQT RÉVISÉES

Compagnie emplacement
Produit ou

transformation

8. Mondo Rubber (Canada) Limitée Trois-Rivières, Revêtement

(Mondo Rubber S.P.A.) Qué. en caoutchouc

(Fév. 1974)

9. Ral.land Forest Products Milltown, Bois d' oeuvre
(Mai 1974) T.-N. et copeaux

Genre
de

projet

N.U.

N.U.

10. Sill Plate Gueret Ltée Drumiondville-Sud, Coffres d'outils A

(Août 1974) Qué.

11. Tidewater Seafoods Charlottetown, Crabe
Incorporated

(Juin 1974)
I.-P.-É.

N.U.

Coût Nombre prévu
admissible de nouveaux
prévu empZois directs

$5,940,000 100

$ 895,699 35

$ 250,788 15

$ 635,616 42

Offre
faite

20%
plus $5,000
par emploi
admissible (75)

20%
plus $4,000
par emploi
admissible (34)

20%

25%
plus $1,400
par emploi
admissible (42)

Montant
approx^matif

de Za subvention

$1,563,000

$ 315,140

$ 50,158

$ 217,704
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OFFRES ACCEPTÉES ET ULTÉRIEUREMENT DÉCLINÉES OU RETIRÉES

Compagnie

1. A1ia Canada Inc.
(Oct. 1974)

2. BACM Industries Limited
(Nov. 1971)

3. Bellechasse Spécialités Enr.
(Mars 1974)

4. Benno Kaltenegger
(Sept. 1974)

5. Bozart Ltd. - Ltée
(Aoflt 1972)

6. Corporation Pharmaceutique
Française Ltée

(Fév. 1973)

7. Dryden Paper Company Limited
Ear Falls Lumber Division

(Ao{it 1974)

8. Grenache Inc.
(Juin 1973)

9. Hostess Food Products
Limited

(Nov. 1974)

Emplacement

Dnnmmndville,
Q.

Selkirk,
Man.

Saint-Raphaël
Qué.

Granby,
Q.

Mmtréal,
Qué.

Marntréal,
Qué.

Ear Falls,
Ont.

Saint-Damien,

Q.

New Minas,
N.-É.

Produit ou
transformation

0

Genre
de

projet

coût Nombre prévu
admissible de nouveaux
prévu emplois directs

Offre
faite

Montant
approximatif

de Za subvention

N
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OFFRES ACCEP'ÉES ET ULTÉPJZUI^I' DÉCLINÉES OU R6TIRÉES

Compagnie EhrpZacement

10. J. R. Latulippe Lt4e
(Juin.1972)

U. Les Entreprises
J. H. Grenon Inc.

(Mars 1973)

12. Les Fabrications Hamnond
(Québec) Inc.

(Nov. 1974)

13. Russel Knit Ltée
(Oct. 1971)

14. Rya Rug Co. Ltd.
(Sept. 1974)

Sherbrooke,
Q.

Sainte-Anne-
des-Plaines,
Qué.

Driumncndville,
Qué.

Lac-Etchemin,
Qué.

Saint-Hyacinthe,
Qué.

Produit ou
transformation

Genre
de

projet

Coût Nombre prévu
admissible de nouveaux
prévu emplois directs

Offre
faite

Montant
approx^matif

de Za subvention



PARTIE III - REVUE MENSUELLE DES GARANTIES DE PRÊTS

i

La troisiém partie se résum au tableau 4. Il s'agit d'une

liste alphabétique de toutes les offres de garanties de prêts qui furent:

(1) acceptées;

(2) acceptées et ultérieuremnt révisées;

(3) acceptées et ultérieurement déclinées ou retirées, au

cours du mois d'avril.

Le mis et l'année du plus récent rapport touchant les offres

acceptées mais ultérieurerrent révisées, déclinées ou retirées sont indi-

qués entre parenthèses sous le nom de la société. Seules les données

rrevisées sont indiquées.

0
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TABLEAU 4

GARANTIES DE PRÊTS

RENSEIGKE=S SUR LES GARANTIES DE PRÊTS ACCEPTÉES AINSI QUE SUR LES GARANTIES DE PRÊIS
ACCEPTÉES ET ULTÉRIEUREMENT RÉVISÉES, EÉCLIIVÉES OU RETIRÉES DURANT LE MOIS D'AVRIL 1975

OFFRES ACCEPTÉES

Compagnie Emplacement
Genre

d'industrie

Coût Nombre prévu
adrnissibZe de nouveaux

prévu emp^ois directs

Néant

OFFRES ACCEPTÉES ET ULTÉPIEUREHM RÉVISÉES

Néant

OFFRES ACCEPTÉES ET ULTÉRIEUREMENT DÉCLINÉES OU RESIFÉES

Montant
du prêt

Montant maxima2
de la garantie

de prêt

Néant
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PARTIE IV - DÉFINITIONS

TERMES UTILISÉS DANS LA PAI= I

Demande - Il s'agit d'une soumission présentée, suivant les modalités

approuvées, par un requérant demandant une aide au développement. Chaque

demande est ordinairement restreinte â un projet sur un seul emplacement.

Toutefois, une demande peut être faite, soit à l'égard d'une modernisation,

d'un agrandissement; d'un agrandissement en vue d'un nouveau produit ou

d'un établissement entiézement nouveau, soit â l'égard de certains de ces

éléments réunis. Dans le cas d'une demande se rapportant â une combinaison

de projets, le document est traité ordinairement comme une seule demande

tandis que chaque genre de projet est évalué séparrément.

Reçue - Il s' agit d'une demande qui a été remise au Ministère.

La date de reception constitue la première date de contrôle et

sert de point de repéré pour déterminer les conditions "d'enga-

gement antérieur" suivant la définition qu'en donnent la Loi et

le Règlement sur les subventions au développement régional.

Retirée - Demande dont le requérant sollicite le retrait après

sa reception, avant ou pendant 1'évaluation.

Rejetée - Demande refusée, en vertu des dispositions des lois

qui régissent l'administration du progranme, parce que le
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projet en question est jugé non admissible, qu'il serait mis

de l'avant sans l'attribution d'une aide financière ou qu'il

ne contribuerait pas notablement â l'expansion économique et

au relèvement social dans une région désignée ou une zone spé-

ciale.

Subvention au développement comprend: une subvention non remboursable, une

subvention remboursable sous certaines réserves et conditions formelles,

une subvention remboursable â condition que le projet atteigne un certain

seuil de remntabilité ou encore d'autres objectifs spécifiés dans l'offre

et acceptés par le requérant. Quand il s'agit de subventions remboursables,

on se réfère souvent â ces deux derniers types de subventions au développe-

œnt.

Offre faite - Lorsqu'une demande a été évaluée et que le montant estimatif

de la subvention ou de la garantie de prêt nécessaire pour assurer la mise

en exploitation conimerciale du projet a été établi, le requérant reçoit une

offre de subvention, sous réserve de conditions précises. Pour les besoins

du rapport et de la gestion, la date de l'offre constitue la deuxième date

de contrôle.

Périmée - Lorsque le requérant, ayant reçu une offre, ne re-

tourne pas de document officiel d'acceptation dans les quatre-

vingt-dix jours suivants, celle-ci devient périmée et le requé-

rant en est averti.

0

Retirée - Situation où une offre est annulée avant son accepta-

tion, sur la foi de nouvelles données qui justifient ce rappel.
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0 Déclinée - Situation ou le requérant refuse officiellement une

offre de subvention.

9

Offre acceptée - Une offre de subvention est acceptée lorsque le requérant

en retourne une copie dûment signée dans les quatre-vingt-dix jours à comp-

ter de la date de l'offre. Le requérant convient en outre de respecter la

dernière date devant marquer le début des travaux de construction.

Retirée - Situation ou le Ministère, avant d'avoir effectué un

versement, découvre que des engagements contractuels se rappor-

tant à un projet ont été pris avant la presentation de la de-

mande ou que d'autres exigences légales n'ont pas été respec-

tées, et prend les mesures nécessaires pour retirer l'offre en

question.

Déclinée - Situation où le requérant, après avoir accepté une

offre, avertit officiellement le Ministère qu'il n'a pas l'in-

tention de mettre son projet à exécution.

Aucun versement effectué - Aucun montant ne peut être versé au

requérant avant que 1'établissement n'ait été officiellement

déclaré "en exploitation commerciale" comme le définissent la

Loi et le Règlement sur les subventioris au développement régio-

nal. Une inspection des lieux et une vérification comptable

doivent alors être effectuées par un fonctionnaire autorisé

agissant au nom du Ministre.

0
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Versement partiel effectue - Situation où la mise en exploita-

tion commerciale de l'établissement a été certifiée et où un

ou plusieurs versements en rapport avec l'aide offerte ont été

effectués mais non le dernier versement.

Dernier versement effectué - Lorsque l'établissement a été en

exploitation comœrciale pendant la période prescrite, le Minis-

tère effectue une dernières inspection. Si toutes les conditions

précisées dans l'offre acceptée de mêane que dans la Loi et le

Règlement pertinents ont été respectées, le dernier versement

est alors effectué. Ce dernier versement ne peut être fait

avant 24 mis suivant la date certifiée de mise en exploitation

commerciale, lorsque le montant de l'aide est fondé uniquement

sur le coût d'immobilisation approuvé, ou 36 mois lorsque le

montant est fondé, soit sur les salaires et traitements reliés

aux emplois éligibles créés, soit sur le nombre d'emplois créés

dans l'entreprise.

Application des termes aux garanties de prêts

Les définitions ci-dessus s'appliquent â la fois aux subventions

au développement et aux garanties de prêts. Dans le cas de ces dernières,

aucun versement n'est évidemment effectué au requérant.

Lorsqu'il accorde une garantie de prêt, le Ministère conclut

une entente avec le prêteur pour garantir le remboursement d'une partie du

prêt consenti au requérant. Cette entente n'est entérinée que lorsque le

requérant et le prêteur se sont entendus sur les conditions du prêt.
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0 L'offre originale faite au requérant par le Ministère se présente.sous la

forme d'une lettre d'intention, dont une copie est envoyée au prêteur éven-

tuel. L'acceptation de la lettre d'intention par les deux parties consti-

tue une "offre acceptée". Si le requérant ne reussit pas â obtenir son

prêt, l'offre est alors "retirree". Si le requérant abandonne son projet

ou obtient son prêt sans. la garantie, l'offre est "déclinée". Une fois que

le Ministère a effectivement ccm.clu une entente avec le prfteur, la "garan-

tie est en vigueur".

Le requérant d'une garantie de prét s'acquitte de ses obliga-

0

tions d'emprunteur directement auprès du prêteur, diminuant ainsi la res-

ponsabilité éventuelle du Ministère.

TERMES UTILISES DANS LA PARTIE II

Comp ie - Il s'agit de la raison sociale ou du nom de la société identj-

fiant le requérant au moment Où il accepte une offre d'aide financière.

Emplaoerrent - Le nom de l'endroit est celui qui est utilisé par Statisti-

que Canada pour indiquer l'emplacerrent géographique précis de l'usine ou

de l'établissement.

Produit ou transformation - Il s'agit de la nature du produit fabriqué ou

du mode de transformation.

Genre de projet -

N.U. - Nouvelle usine - il s'agit d'un nouvel établissement,

suivant la définition que donnent au terre "établissement" la

Loi et le Règlement sur les subventions au développement régional.
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0 A. N. P.- Agrandissement en vue d'un nouveau produit - il s'agit

d'un agrandissement apporté â un établissement existant en vue

d'y fabriquer ou transformer un produit non antérieurement fa-

briqué ou transformé par le requérant.

A - Agrandissement - il s'agit d'un agrandissement apporté â

un établissement existant afin d'y accroître la production de

produits déjà fabriqués ou transformés.

M- Modernisation - il s'agit de changements apportés â un éta-

blissement existant afin surtout de diminuer les coûts de pro-

duction ou d'améliorer la qualité du produit.

9

N.E.C. - Nouvel établissement commercial - il s'agit d'un nou-

vel établissement implanté afin d'offrir un.service plutôt que

de fabriquer ou transformer un produit.

Coût admissible prrevu -Il s'agit du coût d'immobilisation d'un projet,

suivant l'évaluation qui en a été faite par le Ministère sur la foi des

renseignements fournis par le requérant, n'englobant que la partie admis-

sible aux termes de la Loi et du Règlement sur les subventions au dévelop-

pement régional.

Nombre prévu de nouveaux emplois directs - Il s'agit du nombre d'emplois

devant être directement créés, suivant l'évaluation qui en a été faite par

le Ministère sur la foi des renseignements fournis par le requérant.

0
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Nombre d'emplois directs admissibles - La Loi et le Règlement sur les sub-

ventions au développement régional définissent les conditions précises en

vertu desquelles un stimulant relié â la création d'emplois peut être versé.

Lorsqu'une offre de ce genre est faite, le Ministère évalue le nombre ap-

proximatif d'emplois admissibles devant être crreés qui a été établi par le

requérant. Ce nombre est indiqué dans l'offre comme étant le nombre d'em-

plois admissibles prévus et constitue l'estimation faite par le Ministère

du nombre d'emplois sur lequel le versement sera fondé, qu'il s'agisse

d'un pourcentage applicable aux traitements et salaires reliés â ces emplois

ou d'un montant par emploi.

Offre faite - L'offre faite établit les conditions devant régir les verse-

ments de la subvention. Elles sont exprimées en pourcentage du coût d'im-

mobilisation admissible plus, le cas échéant, un montant par emploi direct

admissible devant être crée ou un pourcentage des salaires et traitements

approuvés en rapport avec les emplois admissibles. Les conditions sont

fondées sur l'évaluation de la demande, faite par le Ministère.

Offre globale approximative - Il s'agit de l'estimation, faite par le Minis-

tére, du montant de la subvention susceptible d'être payée, en fonction de

l'évaluation du projet.

Dans le présent rapport, le montant estimatif d'une subvention

est constitué de l'estimation originale et des révisions officielles faites

par la suite, ou des versements réels qui ont été effectués lorsque'l'ins-

pection définitive et le dernier versement ont eu lieu.

Is
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TERMES UTILISES DANS LA PARTIE III

Genre d'entreprise - Description du produit fabriqué ou transformé.

Coût d'inwbilisation prévu - Il s'agit dû coût d'irrnrobilisation total

relié â l'actif immobilisé, suivant l'évaluation qui en a été faite par

le Ministère sur la foi des renseignements fournis par le requérant.

Lorsque le projet est réalisé, ce chiffre est modifié au besoin, afin

d'indiquer le montant réel investi.

Montant du prêt - Valeur globale du prêt original devant être garanti.

Montant maximal de la garantie de prêt - Montant initial de la garantie

de prêt, exprimé en pourcentage du prêt total.

0



0

INDUSTR Y CANA INDUSTRIE CANADA
135648



0

0


